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Commune de Waimes 

URBANISME 
AVIS D’ANNONCE DE PROJET 

 
Le collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial - il est saisi  - que le fonctionnaire 
délégué est saisi -que le Gouvernement est saisi - d’une demande de : PERMIS D’URBANISME  
 
Le/les demandeur(s) est/sont la S.A. TRA.GE.CO.BAT, représentée par M. Harry LECOQ, dont les bureaux se situent 
rue de Hottleux, 81 à 4950 Waimes. 
Le terrain concerné est situé Rue de la Litorne, 7a à 4950 Waimes et cadastré «1 division, section M, n°2H16 ». 
 
Le projet est de type : Construction d’une extension à un hall industriel destinée à la location d'espaces de stockage 
de véhicules neufs et stockage de matériel et équipements d’une entreprise de construction en bâtiment,  
et présente les caractéristiques suivantes : dimensions de l’extension : longueur : +/-45m, largeur : +/-20.50m.  
(+ 4,04m d’auvent), hauteur : +/- 6.39m. –. 
 
L’annonce de projet est requise pour le motif suivant : Application des articles D.IV.5 et D.IV.40 du CODT : le projet 
s’écarte du plan communal d’aménagement adopté avant l’entrée en vigueur du CODT et devenu schéma 
d’orientation local (SOL) : construction en dehors de la zone constructible. 
 
Le dossier peut être consulté durant les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et les lundis et mercredis de 13h30 à 17h30 
à l’adresse suivante : Service Urbanisme - Place Baudouin 1 - 4950 Waimes 
 
Des explications sur le projet peuvent être obtenues auprès du service urbanisme : 
   Téléphone : 080 68 91 64 ou 

 Mail : urbanisme@waimes.be ou celine.barbette@waimes.be, 

 Dont le bureau se trouve à 4950 WAIMES – Place Baudouin, 1. 

 

Les réclamations et observations écrites sont à envoyer du 

13 octobre 2017 au 30 octobre 2017 

au collège communal : 

- par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Place Baudouin 1 – 4950 WAIMES, 

- Par courrier électronique aux adresses suivantes : urbanisme@waimes.be ou 
celine.barbette@waimes.be 

 


